
REGLEMENT DU JEU-CONCOURS

VIVEMENT NOËL PROCHAIN

Article 1 : Organisation

La SARL JACQUES BRU COMMUNICATION au capital de 52941 €, ci-après désignée sous le nom « L'organisatrice
», dont le siège social est situé La Houssaye 49410 MAUGES SUR LOIRE, immatriculée sous le numéro RCS
ANGERS 519143952, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 12/01/2023 à 10h00 au 12/02/2023 à 23h30.

Jouez une fois par jour avec Rudolf, le renne du père Noël pour gagner des supers cadeaux d'hiver.

Article 2 : Participants

Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux personnes majeures, résidant en France
métropolitaine (Corse comprise) et DOM-ROM, Luxembourg.

Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus, ainsi que les membres du personnel
de « L'organisatrice », et toute personne ayant directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation
ou à la gestion du jeu ainsi que leur conjoint et les membres de leurs familles : ascendants et descendants directs ou
autres parents vivant ou non sous leur toit.

« L'organisatrice » se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des conditions ci-dessus exposées.
Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas
de gain, bénéficier de son lot.

La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement.

Article 3 : Modalités de participation

Les participants doivent se rendre à l'une des adresses URL suivantes :

• https://story.tl/jeu_VIVEMENT-NOEL-PROCHAIN
• www.jeujazz.fr

Les participants accèdent gratuitement et sans obligation d'achat :

1° AUX INSTANTS GAGNANTS :

Le participant doit jouer au QUIZZ QUOTIDIEN avec Rudolf le renne :
- Répondre à la question du jour dans le temps imparti
- Que sa réponse soit bonne ou fausse, le participant accède à la révélation de l'instant gagnant.
Le participant peut jouer une fois par jour.

2° AU TIRAGE AU SORT LOT N°1 :

- Le participant ayant donné une bonne réponse au QUIZZ gagne automatiquement 10 chances pour le tirage au sort
du lot N°1.
Les chances se cumulent à chaque bonne réponse au quizz quotidien (même nom/prénom, même adresse e-mail)

ET POUR GAGNER ENCORE DES CHANCES EN + (FACULTATIF)

NOUVEAU : Le participant-mangeur de pommes JAZZ peut également gagner et cumuler des chances en + pour le
tirage au sort en envoyant son ticket de caisse de pommes JAZZ et le bon de participation correspondant à la
semaine :
SEM 1 : du 12 au 19 janvier
SEM 2 : du 19 au 26 janvier
SEM 3 : du 26 janvier au 6 février
SEM 4 : du 2 au 12 février
Bons à télécharger sur la plate-forme de jeu www.jeujazz.fr
Et à envoyer sur l'email: jazz.pommedecaractere@gmail.com
1 TICKET DE CAISSE = +20 CHANCES
2 TICKETS DE CAISSE = +40 CHANCES
3 TICKETS DE CAISSE = +60 CHANCES
4 TICKETS DE CAISSE = +100 CHANCES
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- Il doit compléter entièrement le bon de participation avec ses coordonnées. Les points se cumulent avec ceux de la
plate-forme de jeu si même nom/prénom, même adresse e-mail.

Le participant doit remplir totalement et correctement le formulaire de renseignements pour que son inscription soit
validée. Le joueur est informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire d'inscription vaillent preuve
de son identité.

Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement rendra la participation invalide. Tout
participant suspecté de fraude pourra être écarté du jeu-concours par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à s'en
justifier. Toute identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou réalisée sous
une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée comme nulle.

Article 4 : Gains

Les dotations mises en jeu sont réparties comme suit :

• 1er lot : NOËL 2023 DANS UN CHALET DE OUF ! (5000 € TTC)

Détails :
• 1er lot : hébergement pour 8 personnes dans un grand chalet authentique à proximité des pistes de skis
(station LES CARROZ - Haute Savoie MONT BLANC), + sélection d'activité spécifique et familiale pendant
les vacances de Noël 2023.
LOCATION DU 23 DÉCEMBRE AU 30 DÉCEMBRE 2023, POUR 8 PERSONNES.
(Valeur 5000 € TTC)

Descriptif de la location :
Chalet de 230 m², rénové avec soin à partir d'une ancienne ferme nichée au calme avec une vue sur nos
belles montagnes.
Authenticité et confort actuel.
Situation : secteur de Creytoral, aux Carroz d'Arâches.
Classé meublé de tourisme 4 étoiles et labellisé 5 carraz pour 8 personnes, l'ensemble de ce chalet participe
à un confort spacieux et son charme authentique rendra votre séjour en famille féérique.

DURÉE DE LA LOCATION
La mise à disposition de la location commence à courir le 23 décembre 2023 à 16h pour se terminer le 30
décembre 2023 à 10h. Elle est consentie et acceptée par les parties pour cette durée.

Le chalet comprend :
-un vaste salon et salle à manger avec un canapé cuir, une grande table pour des repas conviviaux et
télévision HD
-une grande cuisine équipée d'un piano Lacanche 4 feux, frigo/congélateur, lave-vaisselle, four, micro-onde,
bouilloire, cafetière traditionnelle et Nespresso, grille-pain, appareil à fondue - raclette, pierrade...
-une suite familiale (1 chambre avec un lit double 160 + 1 chambre avec 2 lits simples en 90) pourvue de sa
salle de douche et toilette privée
-une suite de maître avec 1 lit double en 140, salle de douche, toilette privé et dressing
-une grande chambre avec 1 lit double en 140, salle de douche et dressing
-un coin montagne avec un lit double en 140, accessible par une échelle
-2 toilettes séparées

Le chalet est équipé d'un lave-linge, séche-linge, chauffage central, matériel bébé (lit parapluie)

Ses équipements modernes agrémenteront votre séjour :
salle de sport avec tapis de course et vélo elliptique, télévision par satellite, Wifi gratuite.
Un sauna et 1 jacuzzi seront installés pour Noël 2023
Vous profiterez de ses deux terrasses, l'une couverte et l'autre ensoleillée et de son beau jardin arboré.
Les services + : le linge de lit, de toilettes et de maison est fourni.
Parking privé au pied du chalet - Distance 1000 m d'un arrêt navette.
Nos amis les animaux sont acceptés sur demande et validation parles propriétaires.

Vous apprécierez le calme, la discrétion du lieu et la proximité des sentiers de randonnées pédestres

Location de vacances labellisées et visitées par l'équipe du service Label Les Carroz.
Ce label vous garantit un niveau de qualité et de confort.

CONDITIONS SPECIFIQUES DE LOCATION :
La mise à disposition de ce lot est soumise à acceptation de conditions spécifiques. La facture de la location
est réglée par l'organisateur selon descriptif du contrat.

Le gagnant bénéficiaire du lot devra signer un contrat spécifique de mise à disposition à son nom, s'engager
à respecter le lieu privé selon les conditions citées dans le contrat et à remettre avant son arrivée et à la date
indiquée les documents, justificatifs et pièces demandées, notamment :
- carte identité du gagnant et de chaque membre de sa tribu présente au séjour (famille, amis) dans le but de
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garantir la bienveillance du lieu privé et familial.

Les frais de nettoyage de fin de séjour seront à prévoir en sus, soit 200 euros à la charge du bénéficiaire
(sauf si le chalet est rendu en excellent état de propreté et rangement).

Le bénéficiaire du lot s'engage à déposer en son nom le dépôt de garantie et l'attestation d'assurance
demandée.

ANNULATION TOTALE OU PARTIELLE
Le bénéficiaire du lot sera contacté la semaine précédant la date du séjour pour valider le jour et l'heure de la
remise des clés. En cas de non présentation le jour et à l'heure fixée pour la remise des clés et l'état des
lieux, la dotation pourra être annulée par l'organisateur et/ou par le propriétaire/gestionnaire du chalet.

Si le bénéficiaire est amené à annuler son séjour avant la date de départ une fois le contrat signé et renvoyé,
ou à abréger ou interrompre son séjour pour quelque cause que ce soit, il ne pourra prétendre à aucune
indemnité ou remboursement ou report de son séjour.

Le lot est nominatif. Il ne peut pas être cédé, ni vendu, ni échangé.

En cas de force majeure, l'organisateur se réserve le droit de modifier le choix et la localisation du chalet par
un autre de même valeur.

• 2ème lot : LUGE DU P'TIT RUDOLF (98 € TTC)

Détails :
Luge classique en bois.
Fabriquée en hêtre de façon artisanale. Cette luge est construite en EU.

Certifiée TUV, la luge est garantie jusqu'à une charge en utilisation de statique 2x 140 kg / dynamique 2 x 90
kg
Un vernis multicouche respectant parfaitement l'environnement confère à cette luge en bois une très bonne
résistance à l'humidité. Très bonne glissabilité sur toute neige. Assise en lattage.
Dimensions : Longueur : 110cm / Hauteur : 25cm / Largeur : 34cm / Largeur du siège: 27cm

• Du 3ème au 72ème lot : POMPON GRAND FROID (8 € TTC)

Détails :
BONNET BEECHFIELD ROUGE
Modèle unisexe. Avec revers pour une décoration optimale. Maille épaisse côtelée. Pompon en fausse
fourrure amovible.
100% acrylique - Marquage à chaud JAZZ sur rondelle bois cousue mains.

• Du 73ème au 78ème lot : SWEAT DU MONTAGNARD (49,90 € TTC)

Détails :
Un sweat fabriqué par COCORICO, une entreprise familiale du Nord de la France.
Il a été tricoté dans la Somme (80), confectionné dans le Nord (59) à ROUBAIX et imprimé dans l'atelier du
Lot (46).
Chaud, tout doux et bien coupé, la pointe d'Elasthane vous apporte un grand confort !

- Matière : 97% Coton - 3% Elasthane
- Coupe : Unisexe, Manche longue, Col Rond - Taille M unique
- Marquage : Transfert Sérigraphique + Marquage à chaud JAZZ sur rondelle bois cousue mains.

Lavage à 30° avec des couleurs similaires.
Conseil : Retournez le produit au lavage

• Du 79ème au 83ème lot : DUO RACLETTE À LA BOUGIE (22,90 € TTC)

Détails :
SERVICE À RACLETTE À LA BOUGIE COOKUT LUMI SERVICES POELONS ET SPATULES POUR 2
PERSONNES
Une raclette écologique et conviviale pour deux !

Pratique et fait gagner en place : sans fil, ni rallonge, ni gros appareil
Aussi rapide qu'un appareil traditionnel pour faire fondre le fromage
Décoratif et esthétique : ambiance chaleureuse comme un photophore

Fonctionne sans électricité : plus écologique qu'un appareil traditionnel

• Du 84ème au 93ème lot : MANGEOIRE À CUI-CUI (8,90 € TTC)

Détails :
Cette mangeoire en bois de bouleau a un aspect naturel unique.
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Le tronc de bouleau creusé représente l'écuelle dans laquelle vous pourrez mettre des mélanges de graines
pour les oiseaux, des granulés de graisse et d'autres friandises. Le toit noir d'allure moderne permet de
garder la nourriture au sec pour qu'elle reste fraîche. Le panneau arrière en bouleau sert de finition à cette
mangeoire.
Produit développé par des experts et ornithologues

Matériau : bouleau, bois certifié FSC®
Largeur 11.5cm / Hauteur 25cm / Longueur 13.5cm

• Du 94ème au 97ème lot : MUG DES AVENTURIERS (11,90 € TTC)

Détails :
Mug en céramique. "AVENTURIER JAZZ"
Diamètre 8,2 cm. Hauteur 9,5 cm.
Contenance 325 ml.

• Du 98ème au 99ème lot : GALETTE DES COPAINS (45 € TTC)

Détails :
Galette des Rois frangipane pur beurre artisanale
Diamètre 28cm - 10/12 personnes

Dégustation : La galette des rois de l'Atelier Canourguais est délicieuse. Une pâte feuilletée fine et
croustillante pur beurre, généreusement garnie de frangipane. La frangipane est un mélange de crème
d'amande et de crème pâtissière.
Cette galette est riche en amande, puisqu'elle est élaborée à partir de 75% de crème d'amande (dont 25%
d'amande complète) et 25% de crème pâtissière.
A déguster à température ambiante ou légèrement tiédie au four, il y a deux écoles, à vous de choisir !

Chaque galette est livrée avec sa fève et sa couronne.

Cette année, les fêves en porcelaine fabriquées et peintes à la main en France sont des accessoires de sport
au look délicieusmeent vintage, avec 12 formes différentes.

Remarque : Les galettes sont préparées juste avant d'être expédiées, et ce pour vous garantir une fraîcheur
maximale. Les galettes sont expédiées en France métropolitaine. Elles doivent être consommées rapidement
après réception pour conserver une qualité optimale.

A propos de l'Atelier Canourguais : Installés au cœur du village de la Canourgue, les deux jeunes boulangers
pâtissiers Bryan et Laurine proposent dans leur atelier toute une gamme de pains, pâtisseries et
viennoiseries maison travaillés dans le respect de la tradition en privilégiant des matières premières de
qualité.

Composition : Pâte feuilletée pur beurre : Farine de blé, beurre, sel, eau Frangipane : 75% de crème
d'amande (dont 37,5% amande grise et 37,5% d'amande blanche), 25% de crème pâtissière (lait, farine,
sucre, œufs), extrait d'amande amer pur Galette fraîche sans conservateurs préparée le jour de l'envoi.

Expédié par Chronopost par BienManger.com

Valeur totale : 6298,50 € TTC.

La valeur des prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et ne saurait faire l'objet d'une
contestation quant à leur évaluation.

Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l'entretien et l'usage de ces lots sont entièrement à la
charge du gagnant.

Article 5 : Désignation des gagnants

LOT N°1 :
Un tirage au sort sera effectué parmi l'ensemble des participations après la clôture du jeu.
DATE DU TIRAGE AU SORT : LUNDI 20 FÉVRIER 2023

LOTS N°2 à 99 :
L'annonce du lot se fait directement en fin de jeu, au moment de la révélation de l'instant gagnant.
Il n'y a pas d'email de confirmation pour les instants gagnants.

Article 6 : Annonce des gagnants

Le gagnant d'un instant gagnant est informé de son gain immédiatement au moment du jeu.
Il n'y a pas d'email de confirmation.
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Il doit compléter l'ensemble de ses coordonnées postales (NOM, PRÉNOM, ADRESSE, CP, VILLE) pour que son lot
soit expédié à l'adresse qu'il aura indiquée au moment du jeu.

Pour la bonne livraison des lots :
mieux vaut indiquer un N° de mobile pour faciliter la venue du livreur (Colissimo, Chronopost, Geodis, TNT...)

Le gagnant du tirage au sort du LOT N°1 sera d'abord contacté par e-mail puis par téléphone.

Article 7 : Remise des lots

• Les lots seront envoyés aux coordonnées postales indiquées par les participants
• Une adresse incomplète peut entrainer la non-livraison de votre lot.
Veiller à compléter attentivement tous les champs de votre adresse postale.

En cas de retour non délivré, le lot restera à disposition du participant pendant 15 jours. Après ce délai, il ne pourra
plus y prétendre.

Les gagnants s'engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité d'échange notamment contre des
espèces, d'autres biens ou services de quelque nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De
même, ces lots ne pourront faire l'objet de demandes de compensation.

« L'organisatrice » se réserve le droit, en cas de survenance d'un événement indépendant de sa volonté, notamment
lié à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles, de remplacer les lots annoncés, par des lots de valeur
équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements.

Article 8 : Utilisation des données personnelles des participants

Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par « L'organisatrice » pour mémoriser leur
participation au jeu-concours et permettre l'attribution des lots.

Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que leurs données personnelles communiquées
dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils disposent également d'un droit d'opposition à ce qu'elles
soient utilisées à des fins de prospection commerciale, en dehors de la participation à ce jeu-concours, qu'ils peuvent
faire valoir dès l'enregistrement de leur participation en s'adressant par courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse
est mentionnée à l'article 1.

Le/les gagnant(s) autorisent « L'organisatrice » à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques leurs
coordonnées (nom, prénom), sur quelque support que ce soit, sans que cela ne leur confère une rémunération, un
droit ou un avantage quelconque, autre que l'attribution de leur lot.

Conformément à la Loi Informatique et Libertés dans sa dernière version, ainsi qu'au Règlement n°2016/679 du
parlement européen et conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), le participant peut exercer son
droit d'accès, de rectification, d'effacement des données, de limitation du traitement, son droit à la portabilité des
données, son droit d'opposition, ainsi que son droit au retrait de son consentement en s'adressant par courrier à «
L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1.

Article 9 : Règlement du jeu

Le règlement du jeu est déposé à la SELARL ACTA - PIERSON et ASSOCIES titulaire d'un office d'huissier de justice
domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3.

Le règlement pourra être consulté sur les sites suivants :

• https://story.tl/jeu_VIVEMENT-NOEL-PROCHAIN
• www.jeujazz.fr

Il peut être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande auprès de « L'organisatrice ».

« L'organisatrice » se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le jeu à tout moment, notamment en
cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants. Le règlement modifié
par avenant(s), sera déposé, le cas échéant à la SELARL ACTA - PIERSON et ASSOCIES titulaire d'un office
d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3.

Article 10 : Propriété industrielle et intellectuelle
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La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le jeu, le présent
règlement compris sont strictement interdites.

Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits sur le site ainsi que sur les
sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs
titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde
entier. Leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales.

Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon
passible de sanctions pénales.

La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement par les participants.

Article 11 : Responsabilité

La responsabilité de « L'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou de cas fortuit
indépendant de sa volonté.

« L'organisatrice » ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes, vols, avaries des courriers, manque de
lisibilité des cachets du fait des services postaux. Elle ne saurait non plus être tenue pour responsable et aucun
recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d'événements présentant les caractères de force
majeure (grèves, intempéries...) privant partiellement ou totalement les participants de la possibilité de participer au
jeu et/ou les gagnants du bénéfice de leurs gains.

« L'organisatrice » ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables
des éventuels incidents pouvant intervenir dans l'utilisation des dotations par les bénéficiaires ou leurs invités dès lors
que les gagnants en auront pris possession.

De même « L'organisatrice », ainsi que ses prestataires et partenaires, ne pourront être tenus pour responsables de
la perte ou du vol des dotations par les bénéficiaires dès lors que les gagnants en auront pris possession. Tout coût
additionnel nécessaire à la prise en possession des dotations est à l'entière charge des gagnants sans que ceux-ci ne
puissent demander une quelconque compensation à « L'organisatrice », ni aux sociétés prestataires ou partenaires.

Ce jeu-concours n'est pas géré ou parrainé par Facebook et Instagram que « L'organisatrice » décharge de toute
responsabilité.

Article 12 : Litige & Réclamation

Le présent règlement est régi par la loi française.

« L'organisatrice » se réserve le droit de trancher sans appel toute difficulté pouvant survenir quant à l'interprétation
ou à l'application du présent règlement, étant entendu qu'aucune contestation ne sera admise notamment sur les
modalités du jeu, sur les résultats, sur les gains ou leur réception, un mois après la fin du jeu. Sauf en cas d'erreurs
manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes de jeu de « L'organisatrice » ont force
probante dans tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique des dites informations
relatives au jeu.

Toute réclamation doit être adressée dans le mois suivant la date de fin du jeu à « L'organisatrice ». Passée cette
date, aucune réclamation ne sera acceptée. La participation au jeu entraîne l'entière acceptation du présent
règlement.

Article 13 : Convention de preuve

De convention expresse entre le participant et « L'organisatrice », les systèmes et fichiers informatiques de «
L'organisatrice » feront seuls foi.

Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de « L'organisatrice », dans des conditions
raisonnables de sécurité et de fiabilité, sont considérés comme les preuves des relations et communications
intervenues entre « L'organisatrice » et le participant.

Il est en conséquence convenu que, sauf erreur manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins
de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres
éléments (tels que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou support informatiques ou
électroniques, établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par « L'organisatrice », notamment dans ses
systèmes informatiques.

Les éléments considérés constituent ainsi des preuves et s'ils sont produits comme moyens de preuve par «
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L'organisatrice » dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, valables et opposables entre les
parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait
établi, reçu ou conservé par écrit.

Les opérations de toute nature réalisées à l'aide de l'identifiant et du code attribués à un participant, à la suite de
l'inscription, sont présumées de manière irréfragable, avoir été réalisées sous la responsabilité du participant.

Le dépôt de ce règlement de jeu-concours a été effectué via le site internet : https://www.reglementdejeu.com.
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